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PROJET D’AVENANT 1  
A LA CONVENTION DE 

PARTICIPATION FINANCIÈRE 
GIRONDE HAUT MÉGA 

Désignation des parties : 

Entre 
 
La Communauté de communes de Castillon Pujols, domiciliée, 1 allée de la République, 33350 
Castillon Pujols, représentée par Monsieur Jacques BREILLAT, Président, dûment habilité aux 
présentes par la délibération XXX en date du XXX. 
Ci-après dénommé « Communauté de communes». 
 
Et 
 
Le Syndicat Mixte Gironde Numérique, domicilié, 8 rue Corps Franc Pommiès, Immeuble Gironde – 
Rez de dalle – 33000 Bordeaux, représenté par Monsieur Pierre DUCOUT, Président, dûment habilité 
aux présentes par délibérations n°181129_003 en date du 29 novembre 2018 n°210520_003 en date 
du 20 mai 2021. 
Ci-après dénommé « Le Syndicat Mixte ». 

Préambule : 

Le Syndicat Mixte a été créé à l’initiative du Conseil départemental en 2007. Le Conseil départemental 
est adhérent du Syndicat Mixte de même que les établissements publics de coopération 
intercommunale du territoire Girondin. Chaque membre du Syndicat Mixte a délégué sa compétence 
relative à l’article L1425-1 du CGCT concernant l’aménagement numérique du territoire au Syndicat 
Mixte.  
 
Conformément à ses statuts, le Syndicat Mixte a pour objet, en application des articles L.1425-1 et 
L1425-2 du CGCT, l’établissement et l’exploitation d’une infrastructure très haut débit ainsi que 
l’établissement du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN). 
 
Considérant le plan France Très Haut et la mise à jour du SDTAN girondin, le Syndicat Mixte a 
déterminé les conditions de lancement d'un nouveau projet « Gironde Haut Méga » afin de couvrir les 
territoires girondins en Très Haut Débit et a engagé une procédure de délégation de service public. 
 
Par délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte en date du 25 janvier 2018, une délégation de 
service public de couverture en très haut débit du territoire girondin a été attribuée à Orange. Le 
Délégataire a pour missions le financement, la conception, la construction, l’exploitation, la 
maintenance et la commercialisation du réseau d’initiative publique girondin Très Haut Débit incluant 
aussi la reprise et l’évolution du réseau 1G actuel.  
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Le Délégataire s’est engagé à réaliser la couverture intégrale de la Gironde en FttH. 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2020, le Comité Syndical de Gironde Numérique a autorisé la 
signature de l’avenant 4 à  la Convention de Délégation de Service Public qui a notamment pour objet 
de créer une enveloppe de 13 millions d’euros au titre de travaux supplémentaires alternatifs. L’avenant 
4 à la Convention de Délégation de Service public a été signé le 26 mars 2021, il institue une 
enveloppe pour les travaux alternatifs afin de prendre en considération certaines situations particulières 
liées au déploiement du réseau, notamment des considérations paysagères, d’enfouissement, de 
sécurité ou d’urbanisme.  
 
Les travaux alternatifs demandés par Gironde Numérique dans le cadre de son pouvoir de contrôle et 
de direction seront réalisés par Gironde Très Haut Débit conformément au contrat de DSP, en tant que 
maître d’ouvrage délégué. Ces travaux font parti des investissements de premiers établissement.  
 
Ceci étant exposé, il est convenu entre les parties ce qui suit : 

Article 1 Objet de la présente Convention 

La présente convention a pour objet :  

• D’une part d’organiser le mécanisme de la mise en œuvre de travaux alternatifs 
complémentaires sur le territoire de la Communauté de Communes  

• D’autre part, arrêter les modalités de la participation financière de Gironde Numérique aux 
travaux, ainsi que celle de la Communauté de Communes  

Article 2 Désignation des correspondant techniques  

La Communauté de Communauté de Communes désigne M. Pascal Labro, Délégué aux 
infrastructures numériques et à la mobilité, comme coordinateur privilégié pour l’application de cette 
convention. Il sera l’interlocuteur technique de la Communauté de Communes.  
 
Gironde Numérique désigne M. Pierre  FAURET responsable de plaque et ingénieur du Pôle 
infrastructures numériques du Syndicat Mixte comme correspondant technique pour les relations avec 
la Communauté de Communes.  
 
Chacune des parties pourra demander l’organisation de réunions de concertation afin de faciliter 
l’application des dispositions  de la présente Convention.  

Article 3 Périmètre et modalités de réalisation des travaux 

Sur la base du règlement d’intervention pour les travaux alternatifs complémentaires, des demandes de 
la Communauté de Communes de réaliser des travaux alternatifs « Enfouissement ou déplacement de 
poteaux » et de la décision favorable de Gironde Numérique, Gironde Très Haut Débit s’engage à 
réaliser dans le cadre de la Délégation de Service Public lesdits travaux alternatifs complémentaires.  

3.1 Modalités de réalisation des travaux 

Les travaux, objet de la présente convention seront réalisés par Gironde Très Haut Débit dans le cadre 
de la Délégation de Service Public. 
 
Chaque demande formulée par la Communauté de Communes fera l’objet : 

• de la réalisation d’une étude d’Avant Projet Sommaire (APS), réalisée et financée par Gironde 
Numérique, permettant d’avoir une première estimation du coût de l’opération. Sur la base du 
coût estimatif de l’APS, la Communauté de commune décidera d’inscrire ou non sa demande 
dans la présente convention ; 

• de la réalisation d’une étude d’Avant Projet Détaillé (APD) réalisée par le Délégataire de 
Gironde Numérique et financée par la collectivité au-delà de l’enveloppe octroyée dans le cadre 
des travaux alternatifs complémentaires ; 

• de la réalisation des travaux et de la remise d’un Dossier d’Ouvrage Exécuté (DOE) dont la 
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réception est soumise à validation de Gironde Numérique. 

3.2 Modalités d’exploitation des infrastructures financées 

Les infrastructures réalisées seront exploitées par Gironde Très Haut Débit dans le cadre de la 
Délégation de Service Public.  

Article 4 Engagements  

4.1 Engagements financiers  

L’enveloppe allouée à la Communauté de Commune s’établit à 284 740€.  
 
Cette enveloppe est dédiée au financement des travaux alternatifs (études et travaux) retenues par la 
Communauté de Communes et pourra être mobilisée jusqu’à épuisement pour financer les opérations. 
 
Une fois l’enveloppe entièrement consommée, d’autres opérations (études et/ou travaux) pourront être 
lancés à l’initiative de l’EPCI, qui en assurera le financement. 

4.2 Montant indicatif des opérations identifiées 

Le montant des opérations identifiées sur le territoire de la Communauté de Communes s’élève à ce 
jour et à titre indicatif à 240 546 €. 
 

Type de travaux Commune Emplacement Coût indicatif 

Enfouissement  Castillon La Bataille  RD119 (1500 ml) et route de Ganeau  

(350 ml) 

1800 mètres linéaires 

155 972 € 

Enfouissement Castillon la Bataille 

Belves de Castillon 

Lieu Dit Peyfole 

350 mètres linéaires 

30 960 € 

Enfouissement Doulezon Lieu Dit Lafuge 

600 mètres linéaires 
53 614 € 

 
Le coût indicatif présenté est tiré de l’ Avant Projet Sommaire (APS) réalisée par Gironde Numérique. Il 
comprend  la réalisation des études avants Projets Détaillés (APD), la production des DOE et la 
réalisation des travaux.  
 
Le montant de chacune des opérations listées sera affiné à l’issue de l’étude APD, réalisée par Gironde 
Très Haut débit et dont le coût de réalisation sera imputé sur l’enveloppe des travaux alternatifs.  
 
Dans le cas où l’APD conduirait à une nouvelle estimation supérieure au montant indicatif, le 
correspondant technique Gironde Numérique se rapprochera de la Communauté de Communes pour 
obtenir confirmation du lancement des travaux . 
 
Cette liste est non exhaustive. Elle pourra évoluer en fonction des besoins identifiés sur le territoire de 
la Communauté de Communes, dans les conditions définies à l’article 4.1 de la présente. 
 
Ces nouveaux besoins devront être adressés par écrit au correspondant technique de Gironde 
Numérique identifié à l’Article 2 de la présente. 

 4.3 Engagements juridiques de la Communauté de Communes 

La Communauté de Communes, par la délibération n°XXXXX, a approuvé les travaux alternatifs sur les 
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territoires des communes précitées.  

 

Article 5 Responsabilité 

La responsabilité de la construction, du financement, de la conception, de l’exploitation, de la 
maintenance et de la commercialisation du réseau d’initiative publique girondin incombe à Gironde 
Numérique par l’intermédiaire de son délégataire dans le cadre du contrat de Délégation de Service 
Public.  
 
Fait à Bordeaux, en deux exemplaires 
 
Le  .../.../… 
 
     Le  Président de la                  Le Président  

  Communauté de Communes             du Syndicat Mixte 

    De Castillon Pujols                          Gironde Numérique 

  Jacques BREILLAT                                                                           Pierre DUCOUT 



































DELIBERATION DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

 COMMUNAUTE DE COMMUNES
CASTILLON-PUJOLS

N° DE_2024_056
Séance du mercredi 12 juin 2024

Le douze juin deux mille vingt-quatre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Castillon-Pujols, régulièrement convoqué, s’est réuni à DOULEZON, sous la présidence de Monsieur
le Président, Jacques BREILLAT.

Date de convocation : 31/05/2024
Nombre de membres en exercice : 46
Nombre de membres présents  : 31
Procurations : 4 : Liliane POIVERT représentée par Patrick COUTAREL, Marie-Christine FAURE
représentée par Pascal LABRO, Christine JOUANNO représentée par Fernand ESCALIER, Jean-Claude
GUILLAUME représenté par Christian BOURDIER
Nombre de suffrages exprimés  : pour : 35, contre : 0, abstention : 0   :

Présents : Jacques BREILLAT, Patrick COUTAREL, Jean-Claude DELONGEAS, Bernard DUDON, Delphine
CONDOT, Thierry BLANC, Ghislaine MOMBOUCHER, Patrice PAULETTO, Jean-Claude DUCOUSSO,
Pascal LABRO, Fernand ESCALIER, Sylvie LAFAGE, Jacques ANGELY, Michel GEROMIN, Christian
BOURDIER, Viviane DUVAL, Didier PAQUIER, René PREVOT, François FALGUEYRET, Bernard
LAMOUROUX, Marie-Claude LAVIGNAC, Jean-Claude DELFAUT, François RAYNAUD, Raymond
VIANDON, Daniel THIBEAU, Jean-Marcel BEYROLLE, Bernard GAUTHIER, Geneviève CHANTEGREL,
Joëlle VARLIETTE, Marie-José HOUDRY, Serge MAUGEY.

Excusés : Pascale QUEBEC, Philippe BRIMALDI, Florence JOST, Claude NOMPEIX, Jacky FROMENTIER,
Gilles CIRA, Christophe QUEBEC, David AMBLEVERT, Charles FAURE, Gérard DE MIRAS, Pierre
GAUTHIER, Vincent PREVOT, Angelina MONTIEL

Objet : Adhésion au groupement de commandes portant sur la réalisation d’études de
restructuration de la filière viticole / accompagnement à la diversification des viticulteurs inscrit
dans un processus d’arrachage Initie par la CALI

Sur proposition du Président,

Considérant la nécessité pour la Communauté de Communes Castillon-Pujols, de lancer dès 2024 un
marché de prestations intellectuelles ayant pour objet la réalisation d’études de restructuration de
la filière viticole et l’accompagnement à la diversification des viticulteurs inscrits dans un processus
d’arrachage sur son territoire,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5215-27 et L. 5216-7-1,

Vu les articles L.2113-6 à 8 du Code de la commande publique relatifs à la constitution de
groupement de commandes,

Vu la convention constitutive d’un groupement de commandes créé par La Cali et ayant pour objet la

Annulé



réalisation d’études de restructuration de la filière viticole et à l’accompagnement à la
diversification des viticulteurs inscrits dans un processus d’arrachage sur son territoire,

Considérant l’intérêt pour la Communauté de Communes de Castillon-Pujols de rejoindre ce
groupement de commandes, au regard de ses besoins propres ainsi qu’en termes de simplification
administrative et d’économie financière,

Considérant que la Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali) est coordonnateur de ce
groupement de commandes,

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité des membres présents, décide :

• D’approuver le lancement dès 2024 d’un marché de prestations intellectuelles ayant pour
objet la réalisation d’études de restructuration de la filière viticole et à l’accompagnement à
la diversification des viticulteurs inscrits dans un processus d’arrachage sur son territoire,

• D’adhérer au groupement de commandes pour ladite étude,

• D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes désignant La Cali
coordonnateur du groupement et l’habilitant à attribuer, signer, notifier et exécuter les
marchés publics issus de ce groupement, selon les modalités fixées dans cette convention,

• De désigner Jacques BREILLAT, Patrick COUTAREL et David AMBLEVERT pour siéger au comité
de coordination et du suivi du groupement,

• Que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre du groupement et de ces procédures seront
imputées sur le budget de l’exercice correspondant,

• D’autoriser le Président ou son représentant à signer cette convention constitutive et à
prendre toute décision concernant son exécution et ses éventuels avenants.

Le Président,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la
collectivité,
-  informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de
l’Etat.

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. Au registre sont les signatures.

Le Président

Jacques BREILLAT
Pour copie conforme
Publié le :

Annulé
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CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

PORTANT SUR LES ETUDES DE RESTRUCTURATION DE LA FILIERE 

VITICOLE / ACCOMPAGNEMENT A LA DIVERSIFICATION DES 

VITICULTEURS INSCRITS DANS UN PROCESSUS D’ARRACHAGE 

  

 

 

 

 

Entre les parties représentées par les soussignés,  

 

 

La Communauté d’Agglomération du Libournais,  
représentée par Monsieur Philippe BUISSON, Président, dûment habilité à signer la présente convention 

par délibération du conseil communautaire en date 26 juin 2026 rendue exécutoire le …………, 

désignée ci-après, par les termes « la Cali », 

 

et 

 
La Communauté de Communes Castillon-Pujols, 
représentée par Jacques BREILLAT, Président, dûment habilité à signer la présente convention par 

délibération du conseil communautaire en date du 12 juin 2024, rendue exécutoire le XX/XX/XXXX, 

désignée ci-après, par les termes « la CDC Castillon-Pujol », 

 

Il est constitué un groupement de commandes de collectivités territoriales et d’établissements publics pour 

l’achat d’études de restructuration de la filière viticole, désigné ci-après, par les termes « le groupement » 

et régi par les dispositions des articles L2113-6 à 8 du Code de la Commande Publique. 

 

Les dispositions de la présente convention précisent les règles de constitution du groupement, de même 

que les modalités de fonctionnement de celui-ci. 
 

Commenté [BC1]: Sous réserve d’une convention et d’une 
délibération finalisée le 10/06 

Commenté [BC2]: A confirmer s’il vous plait. Je dupliquerai 
ensuite dans le reste du document. 
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ARTICLE 1 - OBJET 
 

1.1 - Objet de la convention 
 

La présente convention qui prend acte du principe et de la création du groupement de commandes a 
également pour objet : 

- de définir les modalités de fonctionnement du groupement constitué entre la Cali et la CDC du 
Castillonais pour la préparation, la passation et l'exécution des marchés dont l’objet est précisé 
à l'article 1.2 de la présente convention ; 

- de répartir entre les membres du groupement les diverses tâches nécessaires à la préparation, 
la passation et l'exécution des marchés susvisés ; 

- de définir les rapports et obligations de chaque membre. 

 
1.2 - Objet des marchés visés par la présente convention 

 

Le groupement constitué par la présente convention a pour objet de permettre à ses membres de 
bénéficier, à hauteur de leurs besoins propres, d’études de restructuration de la filière viticole au sein 
de leur territoire, notamment en permettant l’accompagnement à la diversification des viticulteurs 
inscrits dans un processus d’arrachage.  

 
1.3 – Règles applicables au groupement 

 

Le groupement est soumis, pour les procédures de passation des marchés publics dont l’objet est 
défini à l’article 1.2 du présent document, au respect de l’intégralité des règles applicables aux 
collectivités locales établies notamment par la réglementation relative à la commande publique. 

 
ARTICLE 2 - DUREE  
 

La présente convention prend effet consécutivement à sa signature par les membres du groupement, 
à sa transmission au service chargé du contrôle de légalité et à l'accomplissement des formalités de 
publication de droit commun.  
 
Elle expire à la date de fin de la plus tardive des garanties générée dans le cadre de l’exécution des 
marchés issus de ce groupement, ou à la date fixée par l’ensemble de ses membres ayant 
conjointement décidé d’y mettre fin. Dans ce dernier cas, cette décision devra être validée par les 
assemblées délibérantes de l’ensemble des membres du groupement et sera formalisée dans un 
avenant à la présente convention signé par l’ensemble des exécutifs. 
 

 
ARTICLE 3 – FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
 

3.1 – Désignation d’un coordonnateur du groupement 
 

Identification du coordonnateur du groupement 
 

Pour la réalisation de l’objet du groupement, la Cali est désignée par l’ensemble des membres du 
groupement comme le coordonnateur. 
 
Le siège du coordonnateur est situé au 42, Rue Jules Ferry, CS 62026 - 33503 Libourne Cedex. 

 
Missions du coordonnateur du groupement 
 

En qualité de coordonnateur du groupement, la Cali a pour mission de procéder à l'ensemble des 
opérations conduisant au choix du ou des titulaires des marchés (à l’exception des marchés 
subséquents), au nom et pour le compte des membres du groupement, dans le respect de la 
réglementation relative aux marchés publics. Cette mission consiste à assurer la procédure de mise 
en concurrence ainsi que l’attribution, la signature et la notification des marchés publics.  
 
A ce titre, ses obligations sont les suivantes : 
 

- Centralisation des besoins des adhérents ; 

- Choix de la procédure ; 

- Élaboration et rédaction de l’ensemble des pièces des dossiers de consultation des entreprises ; 
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- Rédaction et publication des avis d’appels publics à la concurrence ;  

- Gestion des questions/réponses avec les candidats ;  

- Réception des candidatures et des offres ;  

- Ouverture des plis 

- Pilotage de l’analyse des candidatures et des offres en collaboration avec la CDC du 
Castillonais; 

- Le cas échéant, convocation et organisation de la Commission d’Appel d’Offres et attribution 
des marchés publics ;  

- Information aux candidats évincés ; 

- Signature des marchés par le Président de la Cali ; 

- Transmission au service chargé du contrôle de légalité ; 

- Signature des marchés ; 

- Notification des marchés ; 

- Rédaction et publication des avis d’attribution, le cas échéant ; 

- Information de la CDC du Castillonais en ce qui concerne les éléments financiers des marchés 
et l’identité du ou des candidats retenus. 
 

Le coordonnateur se charge également d’exécuter les marchés conclus au nom et pour le compte 
des membres du groupement, il a donc pour missions :  
 

 
- D’inscrire le montant des prestations dans son budget et d’assurer l’exécution technique, 

financière et comptable du ou des marchés publics dans le respect des clauses des contrats 
signés ; 

 
- De contrôler les prestations assurées par les prestataires retenus conformément aux dispositions 

prévues par les marchés susvisés ; 

 
- D’émettre les bons de commande ou ordres de service relatifs aux prestations retenues ; 

 
- Le cas échéant, d’assurer la gestion de tous les actes et pièces juridiques nécessaires à la bonne 

réalisation des marchés et notamment l’acceptation et l’agrément d'éventuels sous-traitants, la 
rédaction et la notification de certificats administratifs, avenants, marchés complémentaires et 
reconductions, ainsi que leur transmission aux membres du groupement ; 

 
 
Fin de la mission du coordonnateur du groupement 
 

La mission du coordonnateur prend fin à l'expiration de la présente convention (cf. article 2 de la 
présente convention). 
 

3.2 – Commission d’appel d’offres du groupement 

 

Le cas échéant, la Commission d’appel d’offre de La Cali se réunira pour l’attribution des marchés. 
 

Composition 
 

Le coordonnateur reçoit des adhérents l’autorisation de signer et notifier les marchés et accords-
cadres en leur nom (à l’exception des marchés subséquents). La commission d’appel d’offres du 
coordonnateur du groupement est désignée commission d’appel d’offres du groupement. 

 
Attributions 

 

La commission d’appel d’offres du groupement : 
 

- Choisit les offres économiquement les plus avantageuses conformément aux critères énoncés 
dans l’avis d’appel public à la concurrence ou les documents de consultation ; 

Commenté [BC3]: Remarque Marine : La CDC du 
castillonais a-t-elle une commission marché distincte de la 
CAO pour les marchés < aux seuils ? Si oui accepte-t-elle qu’il 
n’y est pas de commission pour les marchés issus du gpt, le 
coordo n’en n’ayant pas ? 
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- Est présidée par le Président de la commission d’appel d’offres du coordonnateur, à savoir le 
Président de la Cali, ou son représentant ; 
 

Les procès-verbaux de la commission d’appel d’offres du groupement sont élaborés par le 
coordonnateur.  

 

3.3 - Comité de coordination et contrôle administratif et technique par les membres du groupement 

 

La CDC du Castillonais dispose du droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et 

administratifs qu'elle estime nécessaires dans le cadre de l’exécution de la présente convention. Le 

coordonnateur devra donc laisser libre accès à tous les dossiers concernant l'opération. 

 

A cette fin, le coordonnateur tient à la disposition les informations relatives à l’activité du groupement. 

Il s'engage à transmettre à la CDC du Castillonais, sur simple demande et sans délai, toute 

information relative aux marchés dont il aurait connaissance et toute demande d'information dont il 

serait saisi, ainsi que tout document utile à la bonne exécution des marchés susvisés. 

 

En outre, un comité de coordination sera constitué de représentants de la CDC du Castillonais et de 

la Cali et réuni à toutes les étapes de procédure, afin de participer notamment à la définition des 

besoins et à la rédaction du dossier de consultation des entreprises, et à l’analyse des candidatures 

et des offres.  

 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DE LA CDC DU CASTILLONAIS 

 
 

La CDC du Castillonais : 
 

- Détermine la nature et l’étendue des besoins à satisfaire en annexe 1 à la présente convention. 
Elle adresse au coordonnateur une évaluation sincère de ses besoins, préalablement à son 
adhésion au groupement de commandes ; 

- Inscrit le montant des modalités de participation financière telles que définies à l’article 5 de la 
présente convention ; 

- Informe le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de l’exécution par les prestataires de 
services de prestations de services prévues par les marchés susvisés ; 

- Règle les participations financières telles que définies à l’article 5 de la présente convention. 
 
 
 
ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

 
5.1 – Participation financière au fonctionnement du groupement 
 

La mission de la Cali comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 
 
Les fonctions de coordonnateur sont gratuites et ne donnent lieu à aucun remboursement. Les frais 
engagés par le coordonnateur pour la mise en œuvre du groupement, sa gestion, la publicité et autres 
seront à sa charge et celui-ci ne pourra prétendre à aucune indemnité de la part des membres du 
groupement. 
 
5.2 – Exécution financière des marchés  
 

 
La Cali s’engage à rémunérer le ou les titulaires des marchés susvisés, pour ses besoins propres et pour 
ceux de la CDC du Castillonais, selon les stipulations des documents desdits marchés. 

Commenté [BC4]: Dans sa délibération, la CDC de Castillon 
devra également désigner un titulaire et un suppléant au 
comité. Les membres sont obligatoirement des élus.   
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La CDC du Castillonais s’engage à reverser à La Cali un montant correspondant à 50% de la rémunération 
toutes taxes comprises du ou des titulaires des marchés issus du présent groupement de commandes, la 
Cali assumant les 50% restants, déduction faite des subventions potentielles, La CALI assurant les 50% 
restant de l’autofinancement 
 
Un titre de recette sera émis par la CDC du Castillonais au profit de La Cali à chaque fin de phase des 
études.  
 
 
ARTICLE 6 – ADHESION ET RETRAIT DES MEMBRES 
 

 
6.1 – Adhésion d’adhérents au groupement 
 

Sont membres fondateurs du groupement, l’ensemble des Collectivités et établissement publics signataires 
de la présente convention avant le lancement des consultations, c’est à dire avant l’envoi des avis d’appel 
public à la concurrence ayant pour objet la passation des marchés susvisés. 
 
L’adhésion ne devient définitive qu’après signature de la présente convention et transmission au service 
chargé du contrôle de légalité de la Préfecture. Elle est valable pour la durée de validité de la présente 
convention, mentionnée en son article 2. 
 
Aucune nouvelle adhésion n’est acceptée après la date de lancement de la consultation, sauf en cas 
d’erreur matérielle lors de la notification de la convention au coordonnateur. 
 
6.2 – Retrait d’adhérents au groupement 
 

Les membres peuvent se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une délibération de l’assemblée 
délibérante ou par une décision de l’instance autorisée du membre concerné. Une copie de la délibération 
ou de la décision est notifiée au coordonnateur, avant le 30 septembre de l’année précédant celle à compter 
de laquelle l’adhérent souhaite se retirer du groupement.  
 
Si le retrait intervient au cours d’une année civile, il ne prend effet qu’à l’expiration de l’année civile de 
réception par le coordonnateur de la délibération ou de la décision ayant pour objet le retrait du groupement 
de l’adhérent concerné. 
 
 
ARTICLE 7 – MODIFICATIONS DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble 
des membres du groupement. Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du 
groupement ou les décisions des instances autorisées sont notifiées au coordonnateur. La modification ne 
prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications. 
 
 
ARTICLE 8 – LITIGES 
 

 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de Bordeaux. 
Les parties s'engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
 

ARTICLE 9 – ENGAGEMENTS CONTRACTUELS DU MEMBRE ADHERENT AU GROUPEMENT DE COMMANDES  

Identification de la Collectivité adhérente : 

 

Dénomination : CDC Castillon-Pujols 

  

Adresse :  1 Allées de la république 

 

Commenté [BC5]: A renseigner par la CDC du Castillonais 
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Code postal : 33350 Ville : CASTILLON LA BATAILLE 

 
Téléphone : 05 56 57 70 08 Télécopie :  

 
Adresse internet : http://www.castillonpujols;fr 

  

Comptable assignataire des paiements : Trésorerie de Coutras 

Adresse : 2 Place du 19 mars 1962 – 33250 VOUTRAS 

  

Personne compétente pour fournir les renseignements relatifs à la cession et au nantissement de 

créances :  

  

 

 

 

Identification du représentant du pouvoir adjudicateur et du référent : 

 

Représentant du pouvoir adjudicateur : 

Nom :  Qualité :  

 
Engagements contractuels : 

 

Je soussigné(e) ……Jacques BREILLAT……………………………………………………………… 

autorisé(e) par une délibération en date du 12 JUIN 2024, adressée aux services du contrôle de légalité le  

18 JUIN 2024, : 

adhère au groupement de commandes pour l’achat d’études de restructuration de la filière viticole. 
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ARTICLE 10 – PIECES CONSTITUTIVES DE LA PRESENTE CONVENTION 

 
Font également partie intégrante de la présente convention : 
 

- Annexe 1 : Délibérations des membres du groupement de commandes. 

- Annexe 2 : Liste des membres du groupement de commandes 

 

 
Signature du Coordonnateur Signature du membre du groupement 
  
A Libourne,  A XXX 

Le  Le  

  
  
  
  

 
 



 

 






